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I.  CONDITIONS D’ACCES A LA SELECTION ET A LA FORMATION 

(HORS POST-VAE) 
 

La formation est ouverte aux candidats remplissant l’une des conditions suivantes, en référence à 

l’article 2, de l’Arrêté du 8 juin 2004, modifié par l’Arrêté du 4 octobre 2016, puis du 16 

novembre 2016 :  

 

1. Justifier d’un diplôme au moins de niveau III, délivré par l’Etat et visé à l’article L. 451-1 du 

code de l’action sociale et des familles ;  

 

2. Justifier d’un diplôme homologué ou inscrit au répertoire national des certifications 

professionnelles au moins de niveau II ; 

 

3. Justifier d’un des diplômes d’auxiliaire médical de niveau III figurant au livre 3 de la 

quatrième partie du code de la santé publique et de deux ans d’expérience professionnelle. 

Aucune expérience professionnelle n’est exigée lorsque les candidats visés au 3° occupent 

une fonction d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel dans tout organisme public, 

privé, associatif relevant du secteur de l’action sociale, médico-social, éducatif, santé ou de 

l’économie sociale et solidaire ;  

 

4. Justifier d’un diplôme délivré par l’Etat ou diplôme national ou diplôme visé par le ministre 

chargé de l’enseignement supérieur, sanctionnant un niveau de formation correspondant 

au moins à deux ans d’études supérieures, ou d’un diplôme, certificat ou titre homologué 

ou inscrit au répertoire national des certifications professionnelles au niveau III et de trois 

ans d’expérience professionnelle dont six mois dans des fonctions d’encadrement 

(hiérarchique ou fonctionnel) réalisée dans tout organisme public, privé, associatif relevant 

du secteur de l’action sociale, médico-social, éducatif, santé ou de l’économie sociale et 

solidaire.  

Les candidats fournissent des attestations de leur (s) employeur (s) justifiant de fonctions 

et/ou missions exercées permettant de valider les expériences professionnelles 

d'encadrement (hiérarchique ou fonctionnel) ; 

 

5. Justifier d’un diplôme de niveau IV, délivré par l’Etat et visé par l’article L. 451-1 du code de 

l’action sociale et des familles, et de quatre ans d’expérience professionnelle dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux définis à l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

6. Les candidats titulaires d’un diplôme délivré à l’étranger fournissent une attestation 

portant sur le niveau du diplôme dans le pays où il a été délivré. Cette attestation est 

délivrée, à la demande du candidat, par un centre habilité à cet effet ;  
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II.  GESTION PAR L’IRTESS DE L’ACCES A LA FORMATION CAFERUIS 
 

L’accès à la formation CAFERUIS, depuis la sollicitation des personnes à leur entrée effective en 

formation, est formalisé dans une procédure1 qui identifie à tous les stades de la démarche, les 

actions à respecter. Et ce afin d’apporter aux demandeurs des réponses claires et précises à leurs 

demandes. 

 

III.  MODALITES D’ADMISSION / DE SELECTION : EN REFERENCE A 

L’ARTICLE 3 DE L’ARRETE DU 8 JUIN 2004 
 

Art. 3. − Les candidats à la formation menant au certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de 

responsable d’unité d’intervention sociale font l’objet d’une sélection sur dossier puis d’un entretien. La 

sélection est organisée par l’établissement de formation sur la base d’un règlement agréé par le préfet 

de région dans les conditions précisées au titre IV du présent arrêté. Ce règlement qui précise notamment 

la durée de validité de la sélection est porté à la connaissance des candidats. Une commission de 

sélection composée du directeur de l’établissement de formation ou de son représentant, du responsable 

de la formation et d’un cadre d’un établissement ou service social ou médico-social arrête la liste des 

candidats admis à suivre la formation. Cette liste est transmise à la direction régionale des affaires 

sanitaires et sociales. 

 

III. 1  Le dossier 

Les candidats à la formation déposent à l’IRTESS, auprès du secrétariat CAFERUIS, avant le 

15 septembre de chaque année civile, un dossier d’inscription comportant les pièces suivantes : 

 

 une fiche d’inscription2 

 

 les copies des diplômes obtenus 

 

 une note dactylographiée en 3 exemplaires précisant : 

o le parcours personnel, professionnel et de formation en l’argumentant ; 

o les motivations pour la formation CAFERUIS ; 

o la conception qu’a le candidat de la fonction de cadre en rapport avec les évolutions 

du secteur professionnel ;  

o les attentes de formation au regard du cursus professionnel et de formation 

antérieurs. 

 

 un curriculum vitae détaillé précisant la nature et la durée des postes occupés ainsi que les 

actions de formation auxquelles le candidat a déjà participé. 

                                                        
1 Manuel procédures d’inscription et d’admission Document Caractéristique IV.1 
2 Fiche d’inscription, Document Caractéristique IV.2 
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Au-delà de cette date du 15 septembre, les dossiers seront acceptés en fonction des places 

disponibles. 

 

Le responsable de la formation s’assure de la recevabilité des candidatures en référence à l’article 

2 de l’arrêté du 8 juin 2004 et à l’article 1 de l’arrêté du 14 novembre 2016.  

 

III. 2  L’entretien de sélection 

 

Les pièces du dossier d’inscription servent de support à l’entretien de sélection d’une durée de 

45 minutes, qui se déroule lors de la deuxième quinzaine de septembre précédant le début du 

cycle de formation : cet entretien est conduit par un formateur impliqué dans la formation et par 

un cadre d’un établissement ou service social, médico-social ou sanitaire. 

 

Cet entretien vise à :  

 S’assurer que le candidat a une bonne connaissance ainsi qu’une compréhension du 

contenu, des attentes, et des exigences de la formation de la formation ; 

 Vérifier l’adéquation de la formation avec les expériences et la motivation professionnelle ; 

 S’assurer de la faisabilité du projet de formation en particulier en termes d’engagement 

personnel et institutionnel ; 

 Evaluer les capacités du candidat à entrer dans le projet de formation et de le conduire 

dans un moyen terme. 

 

Cet entretien donne lieu à une notation résultant de l’évaluation de la pertinence du projet de 

formation en 4 critères3 :  

 la cohérence du projet de formation,  

 la représentation de la fonction de cadre,  

 la formalisation des besoins et attentes de formation,  

 la qualité de la communication orale et de l’argumentation pendant l’entretien.  

Cette notation permet l’établissement d’un classement des candidats. 

Pour conduire ces entretiens, les jurys disposent également d’une « note de cadrage4 » leur 

permettant d’adopter la posture attendue et garantissant au candidat la bienveillance nécessaire 

à l’exercice. 

 

III. 3  L’admission 

 

A l’issue des entretiens d’admission, la commission d’admission présidée par le Directeur Général 

de l’IRTESS, ou son représentant, dresse la liste des candidats admis à entrer en formation. 

 

                                                        
3 Grille d’entretien : Document caractéristique IV.3 
4 Note de cadrage : Document caractéristique IV.4 
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Sous réserve de l’obtention d’un financement, sont admis à entrer dès le mois de novembre suivant 

les candidats classés en « liste principale » par les jurys, en fonction du nombre prévu dans 

l’agrément.  

 

Au-delà, les personnes sont placées en liste d’attente, et peuvent soit remplacer un candidat de 

liste principale n’ayant pas de financement, soit être automatiquement inscrits dans la liste 

principale des années suivantes. 

 

La liste définitive des candidats autorisés à rentrer en formation chaque année est transmise au 

Conseil Régional, et en copie à la DRDJSCS. 

 

III. 4  Validité de la sélection : 

Les candidats admis en formation doivent intégrer un cycle dans un délai de 3 ans, soit au plus 

tard en année N+ 2. 
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IV.  DOCUMENTS CARACTERISTIQUES 
 

IV. 1  Manuel des procédures d’inscription et d’admission 

 

 

 
 

  



 
 

2, rue Professeur Marion – 21000 DIJON 

 

Tout courrier doit être adressé à la direction de l’institut 

Standard : Tél. 03 80 72 64 50     -     Fax 03 80 36 45 38 
SIRET 410 475 081 00015 - Organisme enregistré sous le numéro : 26 21 03469  21 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État 
 

6 

 

IV. 2  Fiche d’inscription 
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IV. 3  Grille d’évaluation de l’entretien d’admission 
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IV. 4  Note de cadrage 

 

IV. 4-1  Rappel des objectifs de l’évaluation de l’épreuve orale 

« Les candidats qui remplissent les conditions règlementaires d’accès à la formation sont convoqués à 

un entretien…..L’entretien doit notamment permettre d’apprécier les aptitudes et les motivations du 

candidat au regard du projet de formation, la cohérence avec son projet professionnel et les éventuels 

allègements de formation dont il peut bénéficier ». (Circulaire n°DGAS/4A/2004/412 du 

2 septembre 2004). 

Le projet pédagogique de l’IRTESS renvoie la question du traitement des allègements de formation 

dans le cadre du module de positionnement lors des deux premières semaines de regroupement 

 

IV. 4-2  Recommandations aux membres du jury 

 L’évaluation du jury porte sur la capacité du candidat à intégrer le dispositif de formation 

CAFERUIS (compétences, positionnement au regard de la formation) et non sur ses qualités 

de cadre intermédiaire ou de futur cadre intermédiaire. Cette évaluation s’appuie sur les 

éléments développés par le candidat, dans les écrits fournis aux jurys et lors de l’entretien. 

 Les temps de passage des candidats doivent être respectés afin d’assurer une équité de 

traitement entre tous les candidats. 

 Il est attendu des membres du jury une attitude bienveillante pendant l’entretien, quelle 

que soit la qualité des écrits ou de l’entretien. 

 Chaque membre du jury prend la parole, afin d’éviter qu’un dialogue ne s’installe entre le 

candidat et un seul membre du jury. 

 Le jury doit être attentif à solliciter le candidat en rapport avec les différents critères de la 

grille d’évaluation. 

 Le candidat doit avoir le temps de répondre aux questions posées. 

 Les questions incomprises du candidat sont le cas échéant reprécisées ou reformulées. 

 Les situations professionnelles évoquées par le candidat ne doivent pas faire l’objet de 

commentaires sur le fonctionnement des établissements ou services.  

 La règle de confidentialité s’impose aux membres des jurys, que ce soit pour toute 

information relative aux établissements ou services (fonctionnement, usagers, personnels) 

délivrée par le candidat dans son écrit comme lors de sa prestation orale, ou pour tout 

élément personnel concernant ce même candidat. 

 Aucune indication sur sa notation ne doit être donnée au candidat. 


